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ARTICLE 22

À la première phrase de l’alinéa 29, substituer aux mots :

« à l’exception des services urbains »

les mots :

« les bus et rames de tramways neufs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les possibilités techniques existent et marchent dans d’autres pays (Scandinavie, États-Unis, Pays-
Bas…) donc l’amendement propose de développer le transport des vélos y compris dans les bus 
urbains.


